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un facteur de stabilité dans la région et elle coordonnerait alors son travail 
avec celui d'autres organismes économiques et financiers internationaux 
pertinents. Des programmes bilatéraux d'aide au développement 
pourraient aussi être élaborés en concordance avec des plans de 
développement économique. 

La crise du Golfe et la guerre montrent les graves 
répercussions d'un conflit résultant de l'instabilité dans la région, dont 
l'importance mondiale tient essentiellement au pétrole. Un cadre 
multilatéral convenu dans lequel se régleraient les différends se rapportant 
au pétrole contribuerait sans doute à la stabilité et à la paix régionales. 
Un dialogue plus large sur les questions énergétiques, dans lequel 
interviendraient des Etats extérieurs à la région, pourrait se révéler utile à 
la compréhension et à la coopération internationales. 

Les conséquences économiques de la guerre au-delà du Golfe 
continueront de réclamer une attention particulière. Beaucoup d'États à 
faibles revenus et importateurs de pétrole rechercheront une aide 
économique accrue pour faire face aux pertes subies par suite de 
l'application des sanctions de l'ONU et des bouleversements causés par 
la guerre. Une réponse coordonnée, vraisemblablement par le biais 
d'organismes internationaux existants, sera nécessaire. 

Les efforts de reconstruction qui seront déployés après la 
guerre pour renforcer la coopération économique essentielle entre les 
Etats du Moyen-Orient pourraient être coordonnés par un organe existant 
ou nouveau. Les pays concernés pourraient recourir à cet organe pour 
régler de graves problèmes sous-jacents ou encore pour étudier la 
création d'instruments financiers en vue d'une meilleure répartition des 
profits tirés des richesses naturelles. 

LA PROLIFÉRATION DES ARMES 

La crise du Golfe coûte très cher en vies et en souffrances 
humaines ainsi que sur les plans économique et politique, et le bilan 
continue de s'alourdir, mais peut-être en atténuerons-nous les 
conséquences si nous avons la perspicacité et la volonté politique 
nécessaires pour tirer des leçons de ce drame. Et à cet égard, il faut tout 
d'abord songer à la menace que représentent la prolifération des armes 
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